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EI1
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EI2
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Parc éolien Féréole

Parc éolien Sud Marne

Parc éolien du Mont de Bézard

Parc éolien du Village de Richebourg

Parc éolien Chamfleury

Parc éolien des Ormelots

Parc éolien Les Hauts Moulins

Parc éolien du Village de Richebourg 2 

Parc éolien Les Deux Noues

Positions éoliennes Parc Eolien Extension Sud Marne Sud

Position Postes de Livraison

Légende

Parc éolien de Bonne Voisine

Parc éolien La Plaine Dynamique

EF2 EF3 EF4

EG3

EH1

EG2EG1

VUE 1
(Insertions et photographies voir page (51)

PDL 9/10 et 11

VUE 2
(Insertions et photographies voir page (51)

EF1

Parc éolien La Grande Plaine

Parc éolien Les Bouchats (1/2&3)

Parc éolien Le Plan Fleury

Parc éolien du Mont de Grignon

Parc éolien Le Viaprès

Parc éolien La Crayère

PDL 13
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S13 S14 S15 S16 S17 S18 S19 S20

S21

S22 S23 S24 S25 S26 S27

S28 S29 S30

ACCES POINT

ACCES POINT

POINT de SORTIE

VERS POINT de SORTIE

Position Poste de livraison

LEGENDE

Accès existant utilisé

Accès crée

Zone de giration provisoire

Plateforme de montage

Position éolienne

Parc éolien Sud Marne

Parc éolien Les Deux Noues

EF1 EF2 EF3

EF4

EG1 EG2 EG3

EH1

Accès depuis chemins

du

Parc Eolien SUD MARNE

Accès depuis chemins

du

Parc Eolien SUD MARNE

PDL 9/10 et 11

RD 43

RD 253

RD 9

RD 9

PDL 13
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LEGENDE :

Plan réalisé en coordonnées Lambert 1 Nord

Contrainte Routes Départementales (200 m)

Contrainte Zones Boisées (200 m)

Limites de Communes

Limites de Sections

LEGENDE :

Contrainte GRT GAZ (200 m)

Contrainte Habitations (500 m)

Survol des pales (R : 75 m / ∅150)

Position Eolienne / Massif

Parc éolien : SUD MARNE

Parc éolien en instruction : LES DEUX NOUES

PROJET : Parc éolien Extension Sud Marne

Limites de propriétés

Poste de Livraison

Ligne élect. Aérienne-400 kV
N°1 Mery-sur-Seine/Vesle (Contrainte 200 m)

Enjeu Avifaune
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COMMUNE  DE CORROY
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PARC EOLIEN EN INSTRUCTION : LES DEUX NOUES

Ligne élect. Aérienne-400 kV
N°1 Mery-sur-Seine/Vesle (Contrainte 200 m)
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PARC EOLIEN EN INSTRUCTION : LES DEUX NOUES

Ligne élect. Aérienne-400 kV
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Limites de propriétés

PARC EOLIEN EN INSTRUCTION : LES DEUX NOUES

Ligne élect. Aérienne-400 kV
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Emprise foncière
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Ligne électrique Aérienne - 400 kV
N°1 MERY-SUR-SEINE - VESLE (Contrainte 200 m)
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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M. SOSSON Alain

Section ZD / Parcelle N°22

Superficie approximative : 49 700 m²

Lieu-dit "Le Haut Grimpé"

Propriétaire(s) :

Commune d'Ognes

Chemin dit du Point de Vue

Propriétaire(s) :

Mairie de Ognes

Commune d'Ognes

SURVOL

Section ZD / Parcelle N°6

Propriétaire(s) :

Mme GODIN Henriette née COFFINET

Commune d'Ognes

SURVOL

M.&Mme BOSSAT Jacques et Claudine

Section ZD / Parcelle N°23

Superficie approximative : 68 750 m²

Lieu-dit "Le Haut Grimpé"

Propriétaire(s) :

Commune d'Ognes

Section ZD / Parcelle N°5

Propriétaire(s) :

M. GUILLEMOT Gilbert

Commune d'Ognes

SURVOL
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COMMUNE DE CORROY

LA FIN DE COURCELLES
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N°1 MERY-SUR-SEINE - VESLE (Contrainte 200 m)
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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M. RONGEMAILLE Laurent

Section ZN / Parcelle N°20

Superficie approximative : 64 840 m²

Lieu-dit "La Fin de Courcelles"

Propriétaire(s) :

Commune de Corroy

Section ZN / Parcelle N°19

Propriétaire(s) :

Mme DELAITRE Monique

Commune de Corroy

SURVOL

Mme PONCELET Christiane

ACCES EF3 - Ech : 1/1 000°

Section ZN / Parcelle N°21

Propriétaire(s) :

Commune de Corroy

SURVOL

M.GODMET Jean-Marie
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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M. ROYER Dominique

Section ZM / Parcelle N°9

Superficie approximative : 64 625 m²

Lieu-dit "Le Haut de Courcelles"

Propriétaire(s) :

Commune de Corroy

Section ZA / Parcelle N°1

Propriétaire(s) :

Commune d'Angluzelles-et-Courcelles

SURVOL

M.& Mme DELAITRE Régis et Maryse

ACCES EF4 - Ech : 1/1 000°

Mme SOSSON

Section ZM / Parcelle N°13

Superficie approximative : 4 836 m²

Lieu-dit "Le Haut de Courcelles"

Propriétaire(s) Chemin :

Commune de Corroy
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Mme PRADIER Viviane

Section ZC / Parcelle N°6

Superficie approximative : 63 420 m²

Lieu-dit "Le Vallat"

Propriétaire(s) :

Commune d'Ognes



12

200

203

169

203

170

203

200

12

SECTION ZC

ET COURCELLES

ENTRE LES DEUX CHEMINS DE CORROY

COMMUNE D'ANGLUZELLES
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Section ZC / Parcelle N°12

Propriétaire(s) :

M. BRADIER Jerôme

Commune d'Angluzelles et Courcelles

SURVOL

M. BRADIER Jerôme

Section Z / Parcelle N°200

Superficie approximative : 24 373 m²

Lieu-dit "Entre les Deux Chemins de Corroy"

Propriétaire(s) :

Commune d'Angluzelles et Courcelles

Section Z / Parcelle N°203

Propriétaire(s) :

GFA des Trois Pins

Commune d'Angluzelles et Courcelles

SURVOL

Section Z / Parcelle N°169

Propriétaire(s) :

GFA des Trois Pins

Commune d'Angluzelles et Courcelles

SURVOL

Section ZC / Parcelle N°11

Propriétaire(s) :

AF d'Angluzelles et Courcelles

Commune d'Angluzelles et Courcelles

SURVOL

Section Z / Parcelle N°170

Propriétaire(s) :

GFA des Trois Pins

Commune d'Angluzelles et Courcelles

SURVOL
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Mme PRADIER Viviane

Section ZD / Parcelle N°28

Superficie approximative : 65 820 m²

Lieu-dit "Les Arcons"

Propriétaire(s) :

Commune d'Angluzelles et Courcelles

Section ZD / Parcelle N°27

Propriétaire(s) :

EARL Charpentier Renon

Commune d'Angluzelles et Courcelles

SURVOL

ACCES EG3 - Ech : 1/1 000°
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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M. PIERRE Albert

Section Z1 / Parcelle N°33

Superficie approximative : 24 980 m²

Lieu-dit "Le Bordet"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

Section Z1 / Parcelle N°34

Propriétaire(s) :

M. & Mme VERKINDEREN Eric

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL

Section Z1 / Parcelle N°32

Propriétaire(s) :

M & Mme Xavier DENOUVILLIEZ

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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M. GARNESSON Jean-Loup

Section ZX / Parcelle N°17

Superficie parcelle : 104 025 m²

Lieu-dit "L'Ormeau"

Propriétaire(s) :

Commune de Gourgançon

Chemin dit de l'Eperon

Propriétaire(s) :

AFR de Gourgançon

Commune de Gourgançon

SURVOL

Section YB / Parcelle 4

Propriétaire(s) :

M. GODMET Jean-Marie

Commune de Gourgançon

SURVOL



LE VAU RENARD
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Aménagement provisoire

Surface : 187 m²

Plate-forme

Surface : 1887 m²

ED8

- X :

POSITION EOLIENNE :

- Y :

- Z : 120.50

109397.8157

722820.1915
8

Zone Maintenance

Surface : 422 m²

Plate-forme de montage

Chemin d'accès créé

Zone de giration provisoire

LEGENDE :

Plan réalisé en coordonnées Lambert 1 Nord

Contrainte Routes Départementales (200 m)

Limites de Communes

Limites de Sections

LEGENDE :

Contrainte GRT GAZ (200 m)

Contrainte Habitations (500 m)

Survol des pales (R : 75 m / ∅150)

Position Eolienne / Massif

PROJET : Parc éolien Extension Sud Marne

Limites de propriété

Emprise foncière

Rayon de 35 m autour des installations projetées

(autour de l'emprise du rotor des éoliennes

et autour des postes de livraison)

Contrainte éloignement zones boisées (200m)

Zones Boisées

LIAISONS HTA - PDL 10

LIAISONS HTA - PDL 9

LIAISONS HTA - PDL 11

HTA

HTA

HTA

LIAISONS HTA - PDL 12

LIAISONS HTA - PDL 13
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Ligne électrique Aérienne - 400 kV
N°1 MERY-SUR-SEINE - VESLE (Contrainte 200 m)
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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M. SAVART 

Section ZX / Parcelle N°10

Superficie parcelle : 108 650 m²

Lieu-dit "Le Vau Renard"

Propriétaire(s) :

Commune de Gourgançon

Section ZX, parcelle n°9

Propriétaire(s) :

M.PINPERNET Alain et M. PINPERNET Anthony

Commune de Gourgançon

SURVOL

Chemin dit de l'Eperon

Propriétaire(s) :

AFR de Gourgançon

Commune de Gourgançon

SURVOL



LE BOISIAU

SECTION Z3

FAUX-FRESNAY
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L'ENTREE DE BITARDAT

SECTION Y1

FAUX-FRESNAY
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Aménagement provisoire

Surface : 162 m²

Plate-forme

Surface : 1793 m²
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- Z : 98.60
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Zone Maintenance

Surface : 422 m²

Plate-forme de montage

Chemin d'accès créé

Zone de giration provisoire

LEGENDE :

Plan réalisé en coordonnées Lambert 1 Nord

Contrainte Routes Départementales (200 m)

Limites de Communes

Limites de Sections

LEGENDE :

Contrainte GRT GAZ (200 m)

Contrainte Habitations (500 m)

Survol des pales (R : 75 m / ∅150)

Position Eolienne / Massif

PROJET : Parc éolien Extension Sud Marne

Limites de propriété

Emprise foncière

Rayon de 35 m autour des installations projetées

(autour de l'emprise du rotor des éoliennes

et autour des postes de livraison)

Contrainte éloignement zones boisées (200m)

Zones Boisées

LIAISONS HTA - PDL 10

LIAISONS HTA - PDL 9

LIAISONS HTA - PDL 11
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HTA

LIAISONS HTA - PDL 12
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Ligne électrique Aérienne - 400 kV
N°1 MERY-SUR-SEINE - VESLE (Contrainte 200 m)
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Usufr : Mme CHABOT Jacqueline / Nu Propr : M. CHABOT Laurent

Section Z3 / Parcelle N°79

Superficie parcelle : 61 125 m²

Lieu-dit "Le Boisiau"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

Mairie de FAUX-FRESNAY

Section Z3 / Parcelle N°80

Superficie parcelle : 51 724 m²

Lieu-dit "Le Boisiau"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

Nu Propr : M. CHABOT Vincent

Section Y1 / Parcelle N°13

Propriétaire(s) :

Mme CARRUT Lucienne

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL

Section Y1 / Parcelle N°12

Propriétaire(s) :

M. & Mme BORDIER Francis et Simone

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL

Chemin rural n°5 dit de Bitardat

Propriétaire(s) :

AFR de Faux-Fresnay

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL



LES GRANDES NOUES

SECTION ZE

FAUX-FRESNAY

BITARDAT

SECTION ZD

FAUX-FRESNAY
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Améngt. provisoire 02

Surface : 822 m²
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Améngt. provisoire 01

Surface : 60 m²

Plate-forme

Surface : 1380 m²
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Zone Maintenance

Surface : 422 m²

EI2

- X :

POSITION EOLIENNE :

- Y :

- Z : 102.60

108558.6763

720360.2264

Plate-forme de montage

Chemin d'accès créé

Zone de giration provisoire

LEGENDE :

Plan réalisé en coordonnées Lambert 1 Nord

Contrainte Routes Départementales (200 m)

Limites de Communes

Limites de Sections

LEGENDE :

Contrainte GRT GAZ (200 m)

Contrainte Habitations (500 m)

Survol des pales (R : 75 m / ∅150)

Position Eolienne / Massif

PROJET : Parc éolien Extension Sud Marne

Limites de propriété

Emprise foncière

Rayon de 35 m autour des installations projetées

(autour de l'emprise du rotor des éoliennes

et autour des postes de livraison)

Contrainte éloignement zones boisées (200m)

Zones Boisées

LIAISONS HTA - PDL 10
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LIAISONS HTA - PDL 11
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Ligne électrique Aérienne - 400 kV
N°1 MERY-SUR-SEINE - VESLE (Contrainte 200 m)
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.

35
, r

ue
 H

ar
ou

n 
Ta

zi
ef

f
E

C
O

P
A

R
C

 - 
O

C
E

A
N

IS
 - 

B
ât

im
en

t 1
b

A
S

T
E

C
A

 S
A

S
B

U
R

E
A

U
 D

'E
T

U
D

E
S

 :

Té
l. 

03
.8

3.
54

.0
4.

69
 - 

Fa
x.

 0
3.

83
.2

8.
51

.4
5

54
 3

20
 M

A
X

E
V

IL
LE

19
 A

ve
nu

e 
C

ha
rle

s 
de

 G
au

lle
E

O
L
E

 E
X

T
E

N
S

IO
N

 S
U

D
 M

A
R

N
E

 S
A

S
M

A
IT

R
E

 D
'O

U
V

R
A

G
E

 :

08
30

0 
R

E
TH

E
L

C
om

m
un

es
 d

'A
ng

lu
ze

lle
s-

et
-C

ou
rc

el
le

s,
 C

or
ro

y,
 F

au
x-

Fr
es

na
y,

 G
ou

ga
nç

on
 e

t O
gn

es

1/
1 

00
0°

P
LA

N
 D

E
 M

A
S

S
E

 - 
E

I2

A
E

28

AFR de Faux-Fresnay

Section ZE / Parcelle N°1

Superficie parcelle : 5 950 m²

Lieu-dit "Bitardat"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

GFA de la Forge

Section ZE / Parcelle N°2

Superficie parcelle : 135 930 m²

Lieu-dit "Bitardat"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

Section ZD / Parcelle N°7

Propriétaire(s) :

M. & Mme BORDIER Francis et Simone

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL



LE CHAMP AUX POIS

SECTION S1

FAUX-FRESNAY
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Plate-forme

Surface : 1610 m²

Chemin d'accès

Surface : 445 m²

Virage provisoire

Surface : 311 m²

Aménagement provisoire

Surface : 12 m²

EJ1

- X :

POSITION EOLIENNE :

- Y :

- Z : 98.50

107513.8575

718892.7926

Zone Maintenance

Surface : 422 m²

Plate-forme de montage

Chemin d'accès créé

Zone de giration provisoire

LEGENDE :

Plan réalisé en coordonnées Lambert 1 Nord

Contrainte Routes Départementales (200 m)

Limites de Communes

Limites de Sections

LEGENDE :

Contrainte GRT GAZ (200 m)

Contrainte Habitations (500 m)

Survol des pales (R : 75 m / ∅150)

Position Eolienne / Massif

PROJET : Parc éolien Extension Sud Marne

Limites de propriété

Emprise foncière

Rayon de 35 m autour des installations projetées

(autour de l'emprise du rotor des éoliennes

et autour des postes de livraison)

Contrainte éloignement zones boisées (200m)

Zones Boisées
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Ligne électrique Aérienne - 400 kV
N°1 MERY-SUR-SEINE - VESLE (Contrainte 200 m)
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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M. PIQUET Paul

Section S1 / Parcelle N°55

Superficie parcelle : 35 316 m²

Lieu-dit "Le Champ aux Pois"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

Section S1 / Parcelle N°56

Propriétaire(s) :

Mme VINOT Françoise

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL

Section S1 / Parcelle N°54

Propriétaire(s) :

M. PIQUET Paul

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL



L'ARGILIERE

SECTION X1

FAUX-FRESNAY

LES GRANDES NOUES
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Surface : 1982 m²
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Surface : 159 m²
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Zone Maintenance

Surface : 422 m²

Plate-forme de montage

Chemin d'accès créé

Zone de giration provisoire

LEGENDE :

Plan réalisé en coordonnées Lambert 1 Nord

Contrainte Routes Départementales (200 m)

Limites de Communes

Limites de Sections

LEGENDE :

Contrainte GRT GAZ (200 m)

Contrainte Habitations (500 m)

Survol des pales (R : 75 m / ∅150)

Position Eolienne / Massif

PROJET : Parc éolien Extension Sud Marne

Limites de propriété

Emprise foncière

Rayon de 35 m autour des installations projetées

(autour de l'emprise du rotor des éoliennes

et autour des postes de livraison)

Contrainte éloignement zones boisées (200m)

Zones Boisées

LIAISONS HTA - PDL 10

LIAISONS HTA - PDL 9

LIAISONS HTA - PDL 11
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HTA

LIAISONS HTA - PDL 12

LIAISONS HTA - PDL 13

HTA

HTA

Ligne électrique Aérienne - 400 kV
N°1 MERY-SUR-SEINE - VESLE (Contrainte 200 m)
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Mme VERDIER Huguette

Section X1 / Parcelle N°24

Superficie parcelle : 25 437 m²

Lieu-dit "L'Argilière"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

Section X1 / Parcelle N°23

Propriétaire(s) :

Propr : M. BARBIER Louis et Eliane

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL

Section ZE / Parcelle N°17

Propriétaire(s) :

Mme CARRUT Lucienne

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL

Chemin rural dit le Grand Chemin d'Arcy-sur-Aube à Sézanne

Propriétaire(s) :

AFR de Faux-Fresnay

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL



LES PETITES NOUES
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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M. BARBIER Guy

Section ZH / Parcelle N°13

Superficie parcelle : 36 370 m²

Lieu-dit "Les Petites Noues"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

Mme DURAND Marcelle née VILLENET

Section ZH / Parcelle N°11

Superficie parcelle : 23 800 m²

Lieu-dit "Les Petites Noues"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

Section ZH / Parcelle N°15

Propriétaire(s) :

PI : Mme PRUDHOMME Colette

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL

Section ZH / Parcelle N°14

Propriétaire(s) :

Usufr : M. PRUDHOMME Guy / Usufr : Mme PRUDHOMME Colette

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL

Nu Propr : M. PRUDHOMME Eric

Section ZH / Parcelle N°7

Propriétaire(s) :

NI : M. JACQUET Patrice / NI : Mme JACQUET Océane

Commune de Faux-Fresnay

SURVOL

Usufr: M. JACQUET Gilles

NI : M. JACQUET Patrice / NI : Mme JACQUET Océane

Section ZH / Parcelle N°10

Superficie parcelle : 25 050 m²

Lieu-dit "Les Petites Noues"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

Usufr: M. JACQUET Gilles

Section ZH / Parcelle N°9

Superficie parcelle : 3 300 m²

Lieu-dit "Les Petites Noues"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

M. JACQUET Gilles

NI : M. JACQUET Patrice / NI : Mme JACQUET Océane

Section ZH / Parcelle N°8

Superficie parcelle : 9 170 m²

Lieu-dit "Les Petites Noues"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

Usufr: M. JACQUET Gilles
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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PRINCIPE COUPE DE PROFIL  Ech:1/200°

Mme BRISSOT Cyrielle
Section ZD / Parcelle N°20

Superficie approximative : 30 590 m²

Lieu-dit "La Fin de Courcelles"

Propriétaire(s) :

Commune de d'Ognes

M. & Mme BRISSOT Françis et Marie-Claire

Rayon 35 m autour des installations projetées - Ech : 1/500°
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(autour de l'emprise du rotor des éoliennes

et autour des postes de livraison)
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Rayon de 35 m autour des installations projetées

(autour de l'emprise du rotor des éoliennes

et autour des postes de livraison)
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Section ZH / Parcelle N°8

Superficie parcelle : 9 170 m²

Lieu-dit "Les Petites Noues"

Propriétaire(s) :

Commune de Faux-Fresnay

Usufr: M. JACQUET Gilles
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.

35
, r

ue
 H

ar
ou

n 
Ta

zi
ef

f
E

C
O

P
A

R
C

 - 
O

C
E

A
N

IS
 - 

B
ât

im
en

t 1
b

A
S

T
E

C
A

 S
A

S
B

U
R

E
A

U
 D

'E
T

U
D

E
S

 :

Té
l. 

03
.8

3.
54

.0
4.

69
 - 

Fa
x.

 0
3.

83
.2

8.
51

.4
5

54
 3

20
 M

A
X

E
V

IL
LE

19
 A

ve
nu

e 
C

ha
rle

s 
de

 G
au

lle
E

O
L
E

 E
X

T
E

N
S

IO
N

 S
U

D
 M

A
R

N
E

 S
A

S
M

A
IT

R
E

 D
'O

U
V

R
A

G
E

 :

08
30

0 
R

E
TH

E
L

C
om

m
un

es
 d

'A
ng

lu
ze

lle
s-

et
-C

ou
rc

el
le

s,
 C

or
ro

y,
 F

au
x-

Fr
es

na
y,

 G
ou

ga
nç

on
 e

t O
gn

es

1/
1 

00
0°

E
LE

V
A

TI
O

N
 / 

P
R

O
FI

L 
- E

F3

A
E

370 500 100 m10 20



TN = TF

TN = TF

TN = TF

TN = TF

L
i
m

i
t
e
 
d
e
 
p
r
o
p
r
i
é
t
é

L
i
m

i
t
e
 
d
e
 
p
r
o
p
r
i
é
t
é

CORROY

SECTION ZM

COURCELLES

SECTION ZA

ANGLUZELLES-ET

C
h
e
m

i
n
 
d
i
t
 
f
i
n
a
g
e

TN = TF

Ø

1

5

0

Feu d'obstacle (+40 m / TF)

Balisage sommital (± 127 m / TF)Balisage sommital (± 127 m / TF)

Feu d'obstacle (+40 m / TF)

Plate-forme

PALE  HAUTE

308.50 NGF (+200.00m / TN axe éolienne)

AXE ROTOR (Hauteur de mât)

233.50 NGF (+125.00m / TN axe éolienne)

BAS DE PALE

158.50 NGF (+50.00m / TN axe éolienne)

EF4

p.9

1
2
5

2
0
0

5
0

"E
X

TE
N

S
IO

N
 S

U
D

 M
A

R
N

E
"

30
/0

9/
20

20

Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.

35
, r

ue
 H

ar
ou

n 
Ta

zi
ef

f
E

C
O

P
A

R
C

 - 
O

C
E

A
N

IS
 - 

B
ât

im
en

t 1
b

A
S

T
E

C
A

 S
A

S
B

U
R

E
A

U
 D

'E
T

U
D

E
S

 :

Té
l. 

03
.8

3.
54

.0
4.

69
 - 

Fa
x.

 0
3.

83
.2

8.
51

.4
5

54
 3

20
 M

A
X

E
V

IL
LE

19
 A

ve
nu

e 
C

ha
rle

s 
de

 G
au

lle
E

O
L
E

 E
X

T
E

N
S

IO
N

 S
U

D
 M

A
R

N
E

 S
A

S
M

A
IT

R
E

 D
'O

U
V

R
A

G
E

 :

08
30

0 
R

E
TH

E
L

C
om

m
un

es
 d

'A
ng

lu
ze

lle
s-

et
-C

ou
rc

el
le

s,
 C

or
ro

y,
 F

au
x-

Fr
es

na
y,

 G
ou

ga
nç

on
 e

t O
gn

es

1/
1 

00
0°

E
LE

V
A

TI
O

N
 / 

P
R

O
FI

L 
- E

F4

A
E

380 500 100 m10 20



TN = TF

TN = TF

TN = TF

L
i
m

i
t
e
 
d
e
 
p
r
o
p
r
i
é
t
é

L
i
m

i
t
e
 
d
e
 
p
r
o
p
r
i
é
t
é

TN = TF

TN = TF
TN = TF

C
h
e
m

i
n
 
d
i
t
 
d
u
 
V
a
l
l
a
t

C
h
e
m

i
n
 
d
i
t
 
d
e
 
f
i
n
a
g
e

COURCELLES

SECTION ZC

ANGLUZELLES-ET

OGNES

SECTION ZD

Ø

1

5

0

Feu d'obstacle (+40 m / TF)

Balisage sommital (± 127 m / TF)Balisage sommital (± 127 m / TF)

Feu d'obstacle (+40 m / TF)

Plate-forme

PALE  HAUTE

295.00 NGF (+200.00m / TN axe éolienne)

AXE ROTOR (Hauteur de mât)

220.00 NGF (+125.00m / TN axe éolienne)

BAS DE PALE

145.00 NGF (+50.00m / TN axe éolienne)

p.6

EG1

1
2
5

2
0
0

5
0

"E
X

TE
N

S
IO

N
 S

U
D

 M
A

R
N

E
"

30
/0

9/
20

20

Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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PRINCIPE COUPE DE PROFIL  Ech:1/200°

FACADE NORD-OUEST - Ech : 1/100°

FACADE SUD-OUEST - Ech : 1/100° FACADE NORD-EST - Ech : 1/100°

FACADE SUD-EST - Ech : 1/100°

VUE EN PLAN TYPE - Ech : 1/100°

Photographie PDL type
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PRINCIPE COUPE DE PROFIL  Ech:1/200°

FACADE SUD-OUEST - Ech : 1/100°

FACADE SUD-EST - Ech : 1/100° FACADE NORD-OUEST - Ech : 1/100°

FACADE NORD-EST - Ech : 1/100°

VUE EN PLAN TYPE - Ech : 1/100°

Photographie PDL type



INSERTION - VUE PROCHE (prise en compte des projets éoliens ICPE acceptés)

PHOTOGRAPHIE LOINTAINE - Repère VUE 2

INSERTION - VUE LOINTAINE  (prise en compte des projets éoliens ICPE acceptés)

PHOTOGRAPHIE PROCHE - Repère VUE 1
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INSERTION - VUE PROCHE

PHOTOGRAPHIE LOINTAINE - Repère VUE 4

INSERTION - VUE LOINTAINE

PHOTOGRAPHIE PROCHE - Repère VUE 3

Repérage des vues sur planche 03

Repérage des vues sur planche 03
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